REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2005

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil cinq, le vingt-neuf septembre à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal dûment convoqués le quinze septembre 2005 sur la base d’un ordre du jour modifié le vingt-trois septembre 2005, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, DELAGE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Mme MOURGET, Maire-adjoints ;              Mmes PENET, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, SOLAL, 
MM. MARGUERIE, CHAUDE, NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC,               Mme RATTIER, MM. BARBERI, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués ,                    MM. CHAZOULE, BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD,                 Mmes CLAIREAUX, LENOIR, MM. BABE, DANLOS, CASARI, ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M. BLANC, M.A., à M. TESSIER, M.A. ; Mme PERRIN, C.M.D. à M. CAILLET, 1er M.A.; M. LAGARDE, C.M.D., à M. BARY, .M.A.,                      M. ALONSO, C.M., à M. BARBERI, C.M.D., Mme PREVITALI, C.M., à M. MARTIN SAINT LEON, M.A., M. MASSOL, C.M., à M. PERNOD, C.M.

M. SEMOUN a quitté la séance à 23 h 55 et a donné pouvoir à M. CHAZOULE.
*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.
*

*        *

LE CONSEIL,

-
REND hommage aux victimes des différents pays qui ont connu cet été des évènements dramatiques,

ADRESSE une motion de solidarité envers les Londoniens,

et ATTRIBUE deux subventions exceptionnelles :


- l’une au Groupe de Secours Catastrophe Français pour venir en aide aux sinistrés de l’ouragan Katrina, d’un montant de 5000 €,


- l’autre à « l’Association des Victimes de la Catastrophe Aérienne » qui regroupe les parents des victimes du crash aérien de la Martinique, d’un montant de 1500 €.
*

*        *

LE CONSEIL,

-
APPROUVE le procès verbal de la séance du Conseil municipal du 30 juin 2005.
*

*        *

LE CONSEIL,

-
SE PRONONCE, par un vote à bulletin secret, défavorablement au maintien de Monsieur Laurent martin saint leon et de Monsieur Jean-Jacques semoun dans leur fonction de Maire-Adjoint,

*

*        *

LE CONSEIL,

- 
PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, à savoir :
1. FIXATION DES DROITS D’INSCRIPTION AUX FOULEES ASNIEROISES.

2. reglement de frais et honoraires d’AVOCAT POUR LE MOIS D'avril 2005.

3. creation D’UNE REGIE D’AVANCES AU SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE POUR LE PAIEMENT DES DEPENSES AFFERENTES AUX PROJETS AGREES DANS LE CADRE DU F.I.L.H. (FONDS D’INITIATIVE LOCALE DES HABITANTS) : ALLO PROJET.

4. fixation du montant JOURNALIER des participations a demander aux familles pour le DEPART De leurs enfants en MINI-SEJOURS ORGANISES DANS LE CADRE DES centreS de LOISIRS, POUR l’ete 2005.

5. FIXATION DES TARIFS APPLICABLES AUX ATELIERS CULTURELS D’ARTS PLASTIQUES ET DE THEATRE, ET A LA SAISON CULTURELLE « JEUNE PUBLIC ».

6. fixation du montant des participations a demander aux familles POUR LE CENTRE DE LOISIRS ET L’ACCUEIL MUNICIPAL DANS LES ECOLES A PARTIR DE L’ANNEE SCOLAIRE 2005-2006.

7. signature d’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION « TOUTE L’ENFANCE EN PLEIN AIR ».

8. PREEMPTION D’UN BIEN A USAGE D’HABITATION SIS 20 RUE PICQUART DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN.

9. PREEMPTION D’UN BIEN A USAGE DE LOGEMENTS DANS UN IMMEUBLE SIS 14 RUE VICTOR HUGO, DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (LOTS 11 et 27 ; 20 et 24 ; 7 et 26 ; 13 et 36 ; 10 ET 38 ; 19 et 39 ; 
22 ET 23 ; 15 ET 37).

10. reglement des frais et honoraires DE LA SCP M. SIMART, D. LAVOIR, HUISSIERS DE JUSTICE, pour lA REALISATION D’UN ACTE.

11. MISE A JOUR DES TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE.

12. FIN DE MISE A DISPOSITION D’UN APPARTEMENT DE FONCTION A L’ECOLE MATERNELLE CONCORDE, 16 RUE DU RPC GILBERT A ASNIERES-SUR-SEINE ET REMBOURSEMENT DU DEPOT DE GARANTIE.

13. MISE A DISPOSITION DU PAVILLON SIS 19, AVENUE DE L’EGALITE A ASNIERES-sur-seine.

14. fusion des deux regies en recettes crees pour l’ENCAISSEMENT DES PARTICIPATIONS DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS EN GARDERIE PERISCOLAIRE, en centre de loisirs et aux etudes surveillees.

15. PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE ANNULATION, A L’OCCASION DU CONCERT DONNE LORS DE LA FETE DE LA MUSIQUE.

16. CREATION D’unE REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES RECETTES ISSUES DU PRODUIT DES SERVICES DU COMPLEXE SPORTIF ET DE LOISIRS DES COURTILLES, SIS 1 BOULEVARD PIERRE DE COUBERTIN A ASNIERES-SUR-SEINE.

17. FIXATION DE LA TARIFICATION POUR LES EQUIPEMENTS CONSTITUANT LE COMPLEXE SPORTIF ET DE LOISIRS DES COURTILLES, BOULEVARD PIERRE DE COUBERTIN A ASNIERES-SUR-SEINE, A EFFET DU 4 JUILLET 2005.

18. reglement des frais et honoraires de la SCP A. RITOU Et f. fouillade, huissiers de justice pour la realisation de deux actes.

19. renonciation a preempter la propriete sise 20 rue picquart dans le cadre du droit de preemption urbain.

20. reglement des frais et honoraires de la SCP A. RITOU Et f. fouillade, huissiers de justice pour la realisation de trois actes.

21. signature de conventions entre la ville d’asnieres-sur-seine, le conseil general des hauts-de-seine, le college francois truffaut et l’institut baguer.

22. fixation de la tarification pour les equipements constituant le complexe sportif et de loisirs des courtilles, boulevard pierre de coubertin a asnieres-sur-seine, A effet du 1er septembre 2005.

23. SIGNATURE D’UNE CoNVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION « VILLES UNIVERS ».

24. SIGNATURE d’UNE CONVENTION AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTS-DE-SEINE, POUR LA MISE A DISPOSITION DE STATISTIQUES.

25. preemption dans le cadre du droit de preemption urbain d’un immeuble a usage d’habitation et de commerce sis 38 avenue des gresillons.

26. CREATION D’unE REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES abonnements des places de stationnement des parcS souterrains station, gresillons, metro, mauriceau, baguer et magenta.

27. preemption dans le cadre du droit de preemption urbain d’un logement dans l’immeulbe sis 19 rue novion (lots 17 et 5).

28. CREATION d’une sous-regie DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES abonnements des places de stationnement des parcS souterrains station, gresillons, metro, mauriceau, baguer et magenta.

· PREND ACTE également :

- 
de la communication du Maire sur le rapport d’activités des services municipaux au titre de l’année 2004,


- 
des rapports d’activités des services délégués et des organismes auxquels la ville est adhérente, à savoir :
· l’exploitation des marchés publics d’approvisionnement «Les Fils de Madame Geraud»,

· la restauration scolaire «egsr-hexagone»,

· le cinéma l’alcazar, « les ecrans independants »,
· le Syndicat Funéraire de la Région Parisienne « sifurep » et les crématoriums du Mont Valérien et du Val de Bièvre,

· le service public de l’eau et de l’assainissement : le « siaap », l’« aesn », et « Le Syndicat des Eaux de la presqu’île de Gennevilliers »,

· le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France « sigeif »,
· le Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication « sipperec »,
· l’élimination des ordures ménagères : « syelom » et « syctom ».
*

*        *

- 
DENOMME deux nouveaux bâtiments scolaires ouverts à la rentrée 2005 :
. Ecole « simone veil » pour l’école située 14 rue Magenta,

. Ecole « jean d’ormesson » pour celle située 2 rue Chanzy.
*

*        *

LE CONSEIL,

-
PROCEDE à l’élection, à bulletin secret, des délégués du Conseil Municipal qui siégeront au sein des Conseils d’écoles à compter de l’année scolaire 2005/2006. Sont élus (es) :

	ÉCOLES
	REPRÉSENTANTS
	ÉCOLES
	REPRÉSENTANTS

	Fontaine (é)
	Mme MOUNIER
	Flachat (m)
	Mme BERTHOLET

	Fontaine (m)
	
	Flachat (é)
	

	Aulagnier (é)
	Mme ESCLATTIER
	Michelet A (é)
	M. BARY

	Aulagnier (m)
	
	Michelet B (é)
	

	Boudou (m)
	
	Michelet (m)
	

	Parc (m)
	Mme POURBAGHER
	Mauriceau (é)
	M. COIFFARD

	Magenta (é)
	Mme RICHARD
	Concorde (m)
	Mme RATTIER

	République (m)
	Mme MORDACQ
	Descartes (m)
	Mme MOURGET

	Ferry (é)
	M. MARGUERIE
	Descartes A (é)
	

	Ferry (m)
	
	Descartes B (é)
	

	Ménil (m)
	
	Mourinoux (m)
	

	Réjane (m)
	Mme PERRIN
	Anne Frank (m)
	

	Voltaire (m)
	M. BARBERI
	Poincaré (m)
	Mme RICHARD

	Bokanowski (m)
	
	Poincaré A (é)
	

	Voltaire (é)
	
	Poincaré B (é)
	

	Normandie (m)
	Mme PENET
	Chanzy (é)
	Mme BERTHOLET


-
DESIGNE également à bulletins secrets, les quatre représentants au sein de la Commission consultative en matière de restauration scolaire :
SONT ELUS en qualité de représentant de :

.
l’association des Parents Indépendants maternelle p. boudou…
: 
M. Bertrand AULOMBARD
.
l’association PEEP élémentaire Flachat……………………… :
Mme Fabienne HEURTAULT
.
l’association Parents d’élèves Aulagnier …………………… 
:
Mme Renate SIEBER

.
la FCPE…………………………………………………… 
:
M. Olivier OUDET
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AMENAGEMENT ET URBANISME – INTERCOMMUNALITE - POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 22 septembre 2005.

Rapporteur : Mme MORDACQ

URBANISME

-
VOTE la suppression des Zones d’Aménagement Concerté Argenteuil-Alma, Ménil, Métro, Parfumerie, Scheurer-Kestner, Station et Voltaire-Ménil.
· APPROUVE le bilan de la concertation publique préalable à la révision du POS en vue de sa transformation en PLU,

et

ARRETE le projet de Plan Local d’Urbanisme comportant le Projet d’Aménagement et de Développement Durable.
-
AUTORISE le Député-Maire à signer les demandes de permis de démolir, pour cause d’insalubrité, les bâtiments sis 13 avenue Gabriel Péri et 90 rue du Ménil.
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 22 septembre 2005.

Rapporteur : Mme BERTHOLET
FINANCES

· ACCORDE la garantie communale pour les deux emprunts qui seront contractés par l’ophlm asnieres habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, d’un montant de 2 271 980,01 € et 155 867,83 €, dans le cadre de l’opération d’acquisition de 
35 logements PLU-S/ 2 PLA-I, 62 rue du Château.
· EXONERE, à compter du premier janvier 2006, la société Asniéroise shurgard, située 17, quai aulagnier, de la taxe sur les ordures ménagères.
· ADMET en non-valeur, pour régularisation, différents titres de recettes non recouvrés d’un montant de 7100, 97€.
· REPOND FAVORABLEMENT à une demande de remise gracieuse des pénalités de retard sur les taxes d’urbanisme.
· FIXE, pour régularisation, le montant de l’indemnité de conseil versée au nouveau Comptable de la Trésorerie Municipale.
SUBVENTIONS

· AUTORISE le Député-Maire ou son représentant à signer la convention à intervenir entre la ville d’Asnières-sur-Seine et l’Association d’Entr’aide Familiale qui fixe les modalités de versement de la subvention au titre de l’année 2005. 
· ACCORDE une subvention exceptionnelle à l’association « Croix Bleue des Arméniens de France » d’un montant de 500 €.
· ACCORDE et VERSE un prix de 380 € en faveur des deux associations « Le club des chardons» et « Les chœurs de l’âme » qui ont été sélectionnées à l’occasion du Forum des Associations 2005.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès du Conseil Général des Hauts de Seine et de divers organismes au titre : 

.
des travaux d’aménagement de voirie et de sécurité aux abords du collège Auguste Renoir,
.
des travaux de sécurité concernant l’accès aux locaux de la crèche municipale « Les Lionceaux » et à ceux de la PMI rue des Mourinoux, et autorise le Député-Maire à signer la convention relative au versement de cette subvention.

- 
AUTORISE le Député-Maire à solliciter auprès de l’Etat une subvention au taux le plus élevé pour les dépenses d’aménagement liées à l’ouverture de la bibliothèque Flachat.
MARCHES PUBLICS ET GESTION DELEGUEE

Pour la création d’un groupe scolaire primaire dans la ZAC Asnières Bords de Seine,
· LANCE un concours de maîtrise d’œuvre sur esquisse, en vue de sa création,

-
CONSTITUE le jury chargé d’émettre un avis motivé sur le choix du maître d’œuvre,

-
AUTORISE le Député-Maire à signer le permis de construire, à mettre en appel d’offres ouvert les travaux et à signer le marché de travaux en résultant,
et

AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès du Conseil Général des Hauts de Seine et de divers organismes.

Pour les travaux du Château d’Asnières, -tranche 2006- :

· AUTORISE le Député-Maire à signer les contrats liés à la maîtrise d’œuvre avec l’architecte, le bureau de contrôle et le coordinateur,
· APPROUVE le projet d’investissement et le plan prévisionnel de financement 
· AUTORISE le Député-Maire à : 

. solliciter auprès des partenaires habituels des subventions aussi élevées que possible pour le financement de cette opération.


. mettre en appel d’offres des travaux de restauration de la tranche 2006.

. signer l’avenant n° 1 à intervenir avec l’Entreprise aubert labansat, chargée du lot menuiserie-bois, serrurerie monumentale et treillage pour un montant de 15 417,04 €.
· AUTORISE la mise en appel d’offres ouvert des travaux d’entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux durant les années 2006 à 2008 incluse,
et AUTORISE le Député-Maire à signer les marchés à bons de commande à intervenir.
· APPROUVE le dossier relatif à l’extension du réseau de vidéosurveillance urbaine sur le territoire de la commune, années 2006 à 2008 incluse,
AUTORISE le Député-Maire à mettre en appel d’offres restreint ces travaux, et à signer le marché à bons de commande en résultant.

-
AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant n° 19 au traité de concession passé avec la Société « entreprise generale de services en restauration hexagone » qui acte la fusion-absorption de cette société par la société avenance enseignement et sante et qui précise que cette dernière exécute désormais la délégation de service public en matière de restauration scolaire.
· AUTORISE le Député-Maire à signer les marchés liés aux diverses procédures d’appel d’offres lancées au cours du troisième trimestre 2005. Il s’agit des marchés suivants :

-
organisation des classes d’environnement et des centres de vacances,
-
travaux de réhabilitation des locaux de la police municipale et de la police nationale,

-
aménagement de la maison de l’enfance.
RESSOURCES HUMAINES
· ACTUALISE la délibération du 26 juin 2003 relative au régime indemnitaire du personnel communal.
· MODIFIE la délibération du 30 juin 2005 fixant le tableau des effectifs. 

AFFAIRES GENERALES

-
AUTORISE le Député-Maire à signer avec l’association TOUPTY une convention de réservation de 20 places, à compter de 2006, pour une durée de neuf ans, et à signer l’avenant au Contrat Enfance, à intervenir avec la Caisse d’Allocations Familiales.
-
EMET un AVIS FAVORABLE à la demande de dérogation exceptionnelle au principe du repos dominical, présentée par la Société eurofactor, 4 avenue Laurent Cély, pour le dimanche 2 octobre 2005. 
*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

-
ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

- la demande d’informations sur la nouvelle édition « Asnières Info Dimanche »,
-
le détail des différents frais d’avocats dépensés par la ville depuis le dernier Conseil municipal et les conclusions des affaires qui ont abouties depuis,

-
la commémoration le 27 août dernier, par les anciens combattants, de la libération d’Asnières-sur-Seine,
-
les critères d’attribution des logements sociaux, la liste des logements dont la ville est propriétaire, et celle des personnes élues de la majorité ou du cabinet du Maire, bénéficiaires de logements sociaux,
-
la situation des locataires des Gentianes,

-
le stade Saint-Exupéry.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 01 h 10.
Publié par affichage sur les panneaux
administratifs intérieur et extérieurs de la Mairie

le SIX OCTOBRE DEUX MIL CINQ
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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